
   Réduire la probabilité d’un contrôle fiscal.

   Supprimer les majorations et les intérêts de retard sur les 10  

   points certifiés.

   Prouver sa sincérité fiscale auprès des tiers : banques, 

   fournisseurs, clients... en plus de l’administration fiscale.

Cet examen, formalisé par contrat, est compris dans le montant 

de la cotisation. Cette « certification fiscale » permet de :

Examen de conformité fiscale

Les rendez-vous expert

Le premier rendez-vous est inclus dans le montant de la cotisation.

Un expert dans le domaine de la protection sociale établit un 

audit de prévoyance et/ou retraite.

Médiation
Un expert inscrit auprès de la Cour d’appel vous accompagne 

pour la médiation que vous souhaitez engager avec un salarié, 

un associé, un fournisseur...

Prévoyance et retraite

Bilan et accompagnement.

Les tarifs annuels varient selon le mode de tenue de comptabilité 

utilisé : 

Mode de tenue de la comptabilité Tarifs
Avec le logiciel RD COMPTA 186.00 € TTC/AN  

Avec un autre logiciel comptable 243.60 € TTC/AN  

Registre papier recettes/dépenses 294.00 € TTC/AN 

Assistance à la gestion
Pour vous accompagner dans vos obligations comptables et 

déclaratives, nous vous proposons :

Un service adapté à vos besoins et un interlocuteur privilégié. 

Crédit d’impôt formation
En tant qu’entrepreneur individuel, vous bénéficiez du crédit 

d’impôt pour la formation des dirigeants.

Le plafond annuel de ce crédit est égal à : 

40 heures x taux horaire SMIC brut

(450.80 € pour 2023)

100 € TTC/an

Pack accompagnement

Pack créateur

80 € TTC /an  Adhésion 

  Logiciel comptable 

  1 rendez-vous annuel d’1heure

  Aide à l’élaboration de la 2042

  Adhésion 

  Logiciel comptable 

  Déclaration d’installation auprès du CFE

  Création du site internet via notre formation

  2 rendez-vous personnalisés par an

A la carte
Adhésion

Logiciel comptable (version micro)

1h de rendez-vous personnalisé

Aide à la déclaration 

       D’impôts sur le revenu (2042)       

       D’impôts foncier (2044)  

Rendez-vous audit social

39 € TTC

39 € TTC

39 € TTC

39 € TTC

**

* Tarifs adhérents

35 € TTC/an

36 € TTC/an

L’adhésion à l’ARAPL Provence & Var permet aux  adhérents 

de bénéficier d’une réduction d’impôt sur le revenu plafonnée 

à 915€. Elle est égale aux 2/3 des dépenses engagées pour les 

frais d’adhésion et de tenue de comptabilité. Elle est soumise à 

des conditions particulières. 

Réduction d’impôt

L’ARAPL PROVENCE ET VAR POUR LES BNC/BIC C’EST :

L’ARAPL PROVENCE ET VAR POUR LES AUTO/MICRO ENTREPRENEURS C’EST :

* Bénéfices Non-Commerciaux / Bénéfices Industriels et Commerciaux

*

ARAPL Provence - Le Grand Prado - 6, Allées Turcat Méry - 13272 Marseille cedex 08 - Tél : 04.91.17.72.20 - formation@araplprovence.org – SIRET 313 565 970 00032
ARAPL Var - Le square de l’Arboretum - Bat E - 59, rue de saint Mandrier - ZAE la Millonne - 83140 Six-Fours-les-plages - Tél : 04.98.00.97.10 - formation@araplvar.org - SIRET 313 565 970 00040

Centre de Formation enregistré sous le numéro de déclaration activité n°93-13-12409-13. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat.
www.araplprovence.org - Version n°002 - Mise à jour le 01/02/2024




